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Les vibrations corps entier sont 
transmises à la colonne 
vertébrale par l’assise ou les 
pieds
Il peut s’agir de matériels 
roulants ou de postes de travail 
fixes
Les risques d’atteinte à la santé 
dépendent surtout du niveau de 
vibration et de la durée 
d’exposition

Les vibrations corps entier



Chariots élévateurs et 
transpalettes

Véhicules de chantier Véhicules miniers

Véhicules de 
transport routier

Types de machines vibrantes



Vibration selon type de machine



Vibration selon type de machine (suite)



Vibration selon type de machine (suite)



Vibration selon type de machine (suite)



■Les valeurs d’émission vibratoire peuvent être estimées à 
partir de bases de données :
■http://www.vibration.db.umu.se/Default.aspx?lang=EN
■http://www.ispesl.it/vibrationDatabase/menuWBV.asp?
lang=en

Bases de données de machines



 aw  =  
   0,46 m/s2

Bases de données de machines (suite)



■Feuille excel « Osev » permettant d’apprécier le risque. 
Téléchargeable (inscription requise) :
 http://www.carsat-mp.fr/entreprises/tms/osev-
inscription.htm

Bases de données de machines (suite)



Les vibrations globales du corps sont mesurées à l’aide d’un accéléromètre selon trois 
directions (x, y et z)

Pour les vibrations globales du corps, les fréquences pertinentes sont entre 0,5 Hz et 125 Hz
Application d’une pondération fréquentielle

Mesures des vibrations globales du corps



Pour les vibrations corps entier, courbes de pondération différentes selon l’axe vertical (z) et 
les axes latéraux (x, y) 

Mesures des vibrations globales du corps



■Accéléromètre de siège 
entre l’assise et le travailleur

■Accéléromètre triaxial fixé 
au plancher 
(travailleur debout)

Mesures des vibrations globales du corps



■Accéléromètre de siège 
entre l’assise et le travailleur 

■Accéléromètre mono axial fixé 
à la base du siège, orienté 
selon la direction verticale

Pour évaluer un siège à suspension:
Mesures des vibrations globales du corps



Mesures des vibrations globales du corps

•Pour une même machine et une même tâche, faire 
les mesures sur une durée totale d’au moins 20 
minutes
–4 mesures de 5 minutes
–3 mesures de 10 minutes
–…
•Vérifier l’écart entre les mesures et reporter la 
valeur moyenne des 
mesures



•En général, les mesures de vibration se font à l’aide d’un 
dosimètre de vibration (accéléromètre relié à un 
appareil)
•Les dosimètres de vibration donnent directement le 
niveau de vibration pondéré
•Exemples de dosimètre de vibration:
–Vib008 de 01dB
–HVM 100 de Larson-Davis
–Analyseur type 4447 de Bruël & Kjær
–EVEC de Micromega Dynamics (corps 
entier seulement)

Mesures des vibrations globales du corps



•Pondération différente pour l’axe vertical (z: Wk ) par 
rapport aux axes latéraux (x, y: Wd )

•Les valeurs d’accélération efficace (rms) pondérées 
mesurées selon les trois axes x, y et z sont: awx, awy et awz

•La valeur d’émission vibratoire aw est la valeur 
d’accélération maximale selon les trois axes : 
aw: Maximum de  (1,4 x awx ; 1,4 x awy ; 1,0 x awz ) 

•Peut être nécessaire de calculer la VDV

Calcul de l’accélération pondérée



■Calcul de la dose vibratoire sur 8 heures: A(8)
■Une seule machine : 

aw : émission vibratoire de la machine
 T: durée d’exposition journalière en heure
 T0: durée de référence (8 heures pour une journée)

Plusieurs machines ou plusieurs tâches : 

Aix(8) : exposition de la tâche i sur 8 heures selon x
aix : émission vibratoire de la tâche i selon l’axe x
Ti : durée d’exposition à la tâche i
T0: durée de référence (8 heures pour une journée)

Calcul de l’exposition journalière



■De façon similaire, pour les autres axes:

Avec: et:

Finalement, la valeur totale d’exposition sur 8 heures:

A(8): Maximum de  (1,4 x Ax(8) ; 1,4 x Ay(8) ; 1,0 x Az(8) ) 

Calcul de l’exposition journalière



•VDV: Valeur de dose vibratoire
•Utilise le signal à la puissance 4 plutôt qu’à la puissance 2 
(valeur efficace ou rms)
•Unités physiques en m/s1,75

•Prend mieux en compte les impacts, les chocs et les 
contrecoups
•Doit être calculé et reporté si le facteur crête du signal 
pondéré est plus grand que 9
–Facteur crête: valeur maximale du signal 
divisé par la valeur efficace (rms) moyenne

Calcul de la VDV



•Facteur SEAT: (Seat Effective Amplitude Transmissibility)
•Accélération moyenne (rms) pondérée au siège divisée par 
l’accélération moyenne (rms) pondérée au plancher (en 
général, seulement pour la direction verticale)

•Un facteur inférieur à 1,0 représente une atténuation des 
vibrations, tandis qu’un facteur supérieur à 1,0 
représente une amplification des vibrations

Calcul du facteur SEAT (pour sièges)



http://www.hse.gov.uk/vibration/wbv/calculator.htm (en anglais)

Calculateur de l’exposition



■En Amérique du Nord, il n’y a pas de réglementation pour les 
vibrations
En Europe, directive 2002/44/EC:
■Seuil d’action d’exposition journalier A(8) de 0,5 m/s2, au-delà duquel 
l’employeur doit prendre des mesures de prévention
■Ou VDV de 9,1 m/s1,75

■Seuil limite d’exposition journalier A(8) de 
1,15 m/s2 à ne pas dépasser (limite absolue)
■Ou VDV de 21 m/s1,75

Quel est le niveau à ne pas dépasser ?



■Minimiser les mauvaises postures pendant la conduite ou l’utilisation d’une 
machine

■Éviter la position assise prolongée sans pouvoir changer de position (surtout si 
exposition à des vibrations)

■Éviter le levage ou le transport manuel de charges lourdes ou encombrantes
■Entretenir sol, réparer les nids de poules, enlever les obstacles du sol
■Entretenir la machinerie et les pneus
■Choisir de la machinerie moins vibrante
■Prévoir des périodes de repos
■Prévoir des rotations de poste de travail

Réduction des risques



■Utiliser des moyens de protection:
■Siège à suspension
■Cabine suspendue

■Réduire le temps d’exposition
■Limiter la vitesse des véhicules
■Minimiser les distances de déplacement
■Choisir des méthodes de travail exposant moins les travailleurs aux 
vibrations

■Améliorer la visibilité du travailleur depuis sa cabine                    
(éviter la torsion du cou)

■Modifier la position des commandes de la machine                         
(pour éviter les étirements répétés)

Réduction des risques (suite)



Siège à suspension:
–Doit être adapté au type de 
véhicule

–Doit être ajusté selon le poids 
de l’individu

–Doit être entretenu
Sinon peut amplifier les 

vibrations au lieu de les 
atténuer

Réduction des risques (suite)



•Norme ISO 2631-1 (mesure des vibrations, 
vibrations globales du corps)
•Guide des bonnes pratiques en matière de 
Vibrations globales du corps (téléchargeable) 
http://www.sante.public.lu/publications/impacts-
milieu-vie/sante-travail/guide-bonnes-pratiques-
vibrations-globales-corps/guide-bonnes-
pratiques-vibrations-globales-                               
corps.pdf

Lectures additionnelles


